
que les participants avaient acquis une meilleure compréhension de leurs

problèmes particuliers et que leurs gouvernements pourraient appliquer

utilement cette connaissance afin de se préparer à répondre aux appels futurs

de l'Organisation des Nations Unies dans des situations qui nécessitent d'ur-

gence une participation militaire.

Après la Conférence d'Ottawa, le secrétaire général, dans l'introduc-

tion de son rapport annuel, a soulevé la question de la coordination et de

l'organisation préalable des opérations de maintien de la paix. Un certain

nombre d'États membres, disait-il, avaient offert de tenir à la disposition

des Nations Unies des contingents de réserve, mais il n'avait pu faire davan-

tage que de se déclarer heureux de ces offres, en l'absence de l'approbation

d'un organe compétent de l'ONU. Il serait donc utile d'étudier la question

de 'organisation préalable des opérations, et il convenait de prendre les me-

sures néesaires pour que cette étude soit autorisée. Un certain nombre de

pays, dont le Canada, se sont déclarés prêts à répondre à l'appel du secré-

taire général, cerndant tout progrès était subordonné à la solution des pro-

blùmes constitutionnels qu'avaient soulevés le différend au sujet de l'article

19. Toutefois les attributions du Comité spécial des opérations de mantien

de la paix, créé par l'Assemblée avant qu'elle s'ajournât, se sont trouvées suffi-

samment vastes pour inclure l'étude des deux catégories de problèmes.


